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Prise de position du Comitä d‘experts Retour et exöcution

des renvois sur le rapport de la CNPT concernant le con

tröle de I‘exäcution des renvois selon la lögislation des

6trangers

(avril 2015 — avril 2016) -

Monsieur le Präsident,

La cheffe du Däpariement fädäral de justice ei police (DFJP), la conseilläre fädärale Simo
netta Sommaruga, ei le präsident de la Confärence des directrices ei directeurs des däpar
temenis cantonaux de justice ei police (CCDJP), le conseiller d‘iat Hans-Jürg Käser, oni
chargä le comitä d‘experts « Reiour ei exäcution des renvois » (ci-apräs le Comiiä) de pren
dre position sur le rapport de la Commission naiionale de präveniion de la torture (CNPT, ci
apräs la Commission) sur le contröle de l‘exäcuiion des renvois en vertu de la lägislation sur
les ätrangers pour la päriode de avril 2015 ä avril 2016.

Le rapport et es recommandations qu‘il formule oni retenu touie laitention du Comiiä, qui se
räjouii d‘avoir l‘occasion de se prononcer ce sujet.

Remargues liminaires

Le Comitä se fälicite que Ion reconnaisse aux auioritäs d‘exäcuiion professionnalisme ei
respect dans le traiiemeni des personnes rapairier, ei le souci de däsamorcer es situa
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par alileurs que l‘introduction et la mise en uvre de nauvelles procädures — I‘image des
procdures types arrätes par la CCDJP en avril 2015 — ncessitent par exprience un cer
tain temps.

Oh. 20: Le Comit renvoie ä nouveau ä ‘art. 14 LUsC, qui interdit certes l‘utilisation de
casques intgraux en tant que moyen auxiliaire mais pas les casques d‘entra?nement. Ä no
ter que ces casques d‘entra?nement ont exclusivement paur vocation de protäger es per
sonnes elles-mämes. L‘exprience montre en effet que les personnes rapatrier cherchent
parfois ä se saustraire ä leur renvai en se cognant la täte pour se blesser. Le Comiffi estime
que les trois cas d‘utilisatian de casques d‘entra?nement pendant toute la duräe du vol, citäs
par la Commission, canfirment que ces casques sont uniquement employäs ä titre excep
tionnel.

Oh. 21: Le Comit indique que le recours I‘immobilisation dpend du comportement des
personnes ä rapatrier et des circonstances du cas d‘espce. Ce principe vaut ägalement
pour es parents renvoyäs en präsence de leurs enfants. Le Comitä pense qu‘il nest pas
possible de renoncer par principe ä une immobilisation dans ce type de cas. En effet, une
teile mesure rendrait quasi impossible l‘exöcution de dcisions de renvoi enträes en farce
concernant des familles car les parents pourraient, par leur comportement, faire chouer le
renvoi.

Oh. 25: En vue de la participation däfinitive de la Suisse aux vols collectifs de (‘Union euro
päenne (UE), le DFJP etla CCDJP ontdcid, en novembre 2015, d‘adapter les processus
et les moyens de contrainte applicables aux rgles de Frontex. C‘est pourquoi, depuis le l

janvier 2016, les vols späciaux ne comportent plus de catgorie « vols ä risques ». De
mäme, (‘obligation d‘immobilisation, qui s‘appliquait jusque-l aux vols ä risques, a ägale
ment disparu. Ces nauvelles rägies s‘appliquent aussi bien aux vols collectifs de l‘UE qu‘aux
vals späciaux nationaux. Le Comit€ est donc d‘avis que la recommandation de (a Cammis
sian, qui sauhaite que le recours systämatique ä une immobilisation partielle soit abandannä,
est d‘ores et d€jä mise en uvre.
II convient tautefais de nater que la Suisse ne transporte en principe ä bord de vals späciaux
que les personnes qui cml däj refusä un däpart volontaire et un rapatriement du niveau 1
seian ‘art. 28 OLUsC (escorte pohciäre jusqu‘ lavion rapatriement ä bord d‘un vol de ligne
sans escorte). Tel n‘est pas le cas dans d‘autres pays europäens. Par consäquent, la propor
tion de personnes devant faire i‘objet d‘une immobilisation lars de vois coilectifs de l‘UE est
forcäment plus €leväe parmi celles renvoyäes par la Suisse.

Prise en charpe mödicale des personnes ä rapatrier

Oh. 27: Le Comitä se fälicite que la recammandatian de la Commission ait ätä mise en
uvre.

Söparation des familles avec enfants

Oh. 31: Le Comitä n‘a pas cannaissance des cas däcrits. II note que le iägislateur prävoit
explicitementla possibilitä d‘un renvai par ätapes ä l‘art. 34, al. 1, OA i. En principe, les
cantons ne procädent qu‘ä titre exceptionnei ä un renvoi par ätapes, iorsqu‘aucun autre
mayen ne permet de garantir l‘exäcution du renvoi. Le Camitä part du principe que, dans ce
type de cas, les autoritäs cantonales s‘assurent autant que faire se peut que la säparation
des membres de la famiNe est de courte duräe.

Oh. 32: Le Comitä rappelle que, dans le cas citä, (es parents avaient quittä eurs deux en

Ordonnance 1 sur i‘asile relative la procdure (OA 1; RS 142.311)
3,4



R&rence du dossier: COO218010l 75763051 24433/2016100030

fants plus dun mois avant la date du vol sp€cial dans le cas du pre et plus deux semaines
avant cette date dans le cas de la möre, et que lesdits enfants taient par la suite scus la
garde de leurs grands-parents. Si le renvoi avait ät excut uniquement paur les grands
parents, les deux enfants seraient restäs seuls en Suisse. Le Comit estime donc qu‘un ren
voi par tapes se justifiait du point de vue de l‘intrt des enfants, et ce, d‘autant plus que la
mre des deux enfants dispose d‘un passeport valable et peut galement se rendre ä tout
moment dans son pays de provenance. La date de runification de la familie dpend donc
entirement de la volont de lun des membres concemös de la familie.

Informations donn6es aux personnes devant tre rapatriöes

Oh. 33 : Le Comitä partage l‘avis de la Commission sur le fait que les prescriptions relatives
aux entretiens prparatoires prescrits par la ici (art. 29 OLU5C) doivent &tre mises en uvre
de manire systmatique.

Le Comitä remercie ia Commission pour sa coopäration et vous präsente, Monsieur le Prsi
dent, ses salutations distingues.

Les copräsidents du Comitä d‘experts « Retaur et excution des renvois»

Office des migrations du
canton de Bäle-Campagne

Hanspeter Spaar
Directeur

Copie

Secrtariat d‘tat aux migrations SEM

- Madame Simonetta Sommaruga, conseilire fdrale, cheffe du Dpadement fädäral
de justice et police, Palais ffidral ouest, 3003 Beme

- Monsieur Hans-Jürg Käser, conseiller d‘tat, präsident de la Confrence des direc
trices et directeurs des däpartements cantonaux de justice et police, Maison des can
tons, Speichergasse 6, case postale 690, 3000 Berne 7

Sous-directeur
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